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Lors de la migration vers la messagerie Outlook les outils de sécurité lors de la réception de 

courriels ont été resserrés. Ainsi, lorsqu’un courriel est considéré comme indésirable, il est mis en 

quarantaine et un rapport est envoyé à l’utilisateur à la fin de la journée. 

 

 

 

Ce message contient les courriels qui ont été mis en quarantaine et vous propose de : 
 

1.  les libérer vers votre boîte de réception; 
 

2.  de les signaler comme légitimes afin de les envoyer pour une analyse par les 

services Microsoft. 

 

 

 

Avant de choisir l’une de ces deux options, quelques validations doivent être effectuées : 
 

• vous assurer de connaître l’expéditeur; 
 

• vous assurer que l’objet du message vous interpelle. 
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Pour libérer un message, vous devez cliquer sur « Libérer vers la boîte de réception » 
 

dans le rapport 

 
 

 
 
 
 
 

 

  

 

Une fois le courriel libéré vers votre boîte de réception, voici quelques éléments à vérifier afin de 

vous assurer qu’il est légitime. Un message n’est pas légitime si : 

• des informations personnelles vous sont demandées; 
 

• lors  de  l’ouverture  d’un  fichier  en  attachement,  l’antivirus  affiche  un message 

d’avertissement; 

• le contenu n’est pas cohérent avec l’objet. 

 

Une fois ces étapes complétées et que le courriel est considéré comme légitime, vous pouvez le 

signaler afin de soumettre le faux positif à Microsoft pour analyse. Selon les résultats de 

l’analyse, les règles de filtrage du courriel indésirable pourront être ajustées pour autoriser le 

message. Pour ce faire, vous devez retourner dans le rapport et cliquer sur « Signaler comme 

légitime ». 
 


